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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Michel Cosnard, Président Eloi Ficquet, Président du comité 
 

 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Ce rapport est le résultat de l’évaluation du comité d’experts dont la composition est précisée ci-dessous. 

Les appréciations qu’il contient sont l’expression de la délibération indépendante et collégiale de ce comité. 

 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
 

 

Nom de l'unité : Afrique au Sud du Sahara 

Acronyme de l'unité :  

Label demandé : USR 

Type de demande : Renouvellement à l’identique 

N° actuel : 3336 

Nom du directeur 

(2017-2018) : 

Mme Marie-Emmanuelle POMMEROLLE 

Nom du porteur de projet 

(2019-2023) : 

Mme Marie-Emmanuelle POMMEROLLE 

Nombre d’équipes et /ou 

de thèmes du projet : 

 

 

 

 

MEMBRES DU COMITÉ D'EXPERTS 
 

 

Président : M. Eloi FICQUET, EHESS, France 

 

 

 

Experts : M. Andreas ECKERT, Université Humboldt, Berlin, Allemagne 

 M. Raphael LARRERE, INRA, France 

 M. Jean-Bernard OUEDRAOGO, CNRS, EHESS, France 

 M. Jean-Pierre PASCAL, CNRS, France 

 Mme Nadine WANONO, CNRS, France, personnel d’appui à la recherche  

 

 

Conseillerère scientifique représentante du Hcéres : 

 Mme Sandra LAUGIER 

 

Représentantes des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

 Mme Caroline BODOLEC, CNRS 

 Mme Maëlle SERGHERAERT, MAEE 
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INTRODUCTION 

 

HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DE L’UNITÉ 

Constituée en 2010, l’USR 3336 est une unité multipolaire rassemblant 5 établissements (UMIFRE – Unité 

mixte des instituts français de recherche à l’étranger) de recherche en Afrique, placés sous la double tutelle 

du Ministère des Affaires européennes et étrangères et du CNRS. La création de la SFDAS à Khartoum 

(Soudan) remonte à 1969. L’IFRA de Nairobi (Kenya) a été établi dans sa forme actuelle en 1992, sur les bases 

d’une équipe remontant à 1977. S’inscrivant dans le même réseau, l’IFRA Nigéria, établi à Ibadan, a été créé 

en 1990. L’IFAS Recherche de Johannesburg (Afrique du Sud) a été fondé en 1995. 

 

DIRECTION DE L’UNITÉ 

L’USR est dirigée par Mme Marie-Emmanuelle POMMEROLLE, qui est aussi directrice de l’IFRA de Nairobi. La 

directrice de l’IFRA d’Ibadan est Mme Elodie APARD. Le directeur de la SFDAS est M. Vincent FRANCIGNY. L’IFAS 

Recherche est dirigé par M. Thomas VERNET. 

 

NOMENCLATURE HCÉRES 

 SHS3_2 Aménagement et urbanisme ; SHS6_3 Archéologie ; SHS2_3 Anthropologie et ethnologie ; SHS3_1 

Géographie ; SHS3 Espace, environnement et sociétés ; SHS2_4 Sociologie, Démographie ; SHS6_1 Histoire ;  

SHS2_2 Science politique. 

 

DOMAINE D’ACTIVITÉ 

Tandis que le domaine exclusif de recherche de la SFDAS est l’archéologie, les autres équipes opèrent 

des recherches dans le large spectre des sciences humaines et sociales, y compris l’archéologie et l’histoire, 

développant plus largement des activités sur les questions contemporaines envisagées du point de vue des 

sciences politiques, de la géographie, et de l’anthropologie.  

 

EFFECTIFS DE L’UNITÉ 

 

 

Composition de l’unité 
Nombre au 

30/06/2017 

Nombre au 

01/01/2019 

Personnels permanents en activité 

Professeurs et assimilés 0  

Maîtres de conférences et assimilés 2  

Directeurs de recherche et assimilés 2  

Chargés de recherche et assimilés 6  

Conservateurs, cadres scientifiques (EPIC, fondations, industries, 

etc.) 
0  

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0  

ITA, BIATSS autres personnels cadres et non-cadres des EPIC 19  

TOTAL personnels permanents en activité 29  
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Personnels non-titulaires, émérites et autres 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres 0  

Chercheurs non titulaires (dont post-doctorants), émérites et autres 0  

Autres personnels non titulaires (appui à la recherche) 3  

Doctorants 30  

TOTAL personnels non titulaires, émérites et autres 33  

 

TOTAL unité 62  

 

 

AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
A travers les quatre instituts qui la composent, l’USR 3336 Afrique au Sud du Sahara assure une présence 

scientifique permanente dans des régions d’Afrique qui pendant longtemps avaient été peu investies par les 

chercheurs français. Cette unité répond aux différentes missions qui lui sont confiées : production, 

coordination et valorisation d'une recherche d'excellence, fourniture d'une plate-forme de service et de 

coopération pour les chercheurs et les acteurs du développement, et formation à la recherche afin de 

valoriser la diffusion de la recherche française. Bien que chaque institut poursuive ses propres programmes de 

recherche, l’ensemble partage les mêmes principes et s'efforce de développer des projets communs. 

Malgré des effectifs réduits, chacun des instituts de l’USR représente dans son aire géographique une 

référence scientifique internationale incontestable. Des programmes attractifs de formation et de partenariat 

scientifiques sont destinés aux partenaires locaux (séminaires, masterclasses, ateliers méthodologiques et 

« conférence grants »). De cette façon, l’USR contribue au développement d’une recherche critique, 

répondant aux standards internationaux et non guidée par des impératifs non académiques. Placés au cœur 

d’un vaste réseau de chercheurs dans lequel se croisent Africains et Européens, les pôles de l’USR constituent 

des lieux d’internationalisation de la recherche en Afrique. 

La poursuite de recherches entreprises au sein de l’USR ainsi que leur reconnaissance accrue au niveau 

international doivent faire face à deux principaux problèmes : 1) comment concrétiser une stratégie 

commune au quatre entités ? ; 2) Comment consolider les acquis accumulés dans les pays d’installation et 

assurer un déploiement régional et international dans un contexte de faible ressource ? En effet, la dispersion 

géographique limite la mutualisation des programmes et les quatre pôles de l’USR peinent faute de moyens 

matériels et humains à élargir leurs périmètres d’action au-delà des pays d’accueil. Par ailleurs, les efforts 

engagés dans la formation et dans la recherche en partenariat avec les chercheurs locaux sont importants, 

mais les restrictions de moyens humains et budgétaires risquent de limiter leurs effets synergétiques locaux à 

de simples relations sporadiques interindividuelles. Ce riche potentiel collaboratif ne se développera que dans 

une interaction institutionnelle pérenne avec les milieux académiques locaux à l’échelle régionale. Afin de 

tirer partie du potentiel de l’environnement scientifique africain, il est indispensable de définir une nouvelle 

politique de collaboration tenant compte des contextes académiques locaux notamment des perspectives 

thématiques et théoriques privilégiées par les partenaires locaux. 
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